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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 4 février 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : Mme MASLOUHI
Membres présents :  M. MILLOT - Mme POPARD - M. MAGLICA - Mme TENENBAUM - M. DESEILLE - M.
MASSON - Mme DILLENSEGER - M. MARTIN - Mme DURNERIN - M. GERVAIS -  M. EL HASSOUNI -  Mme
METGE - M. DUPIRE - Mme REVEL-LEFEVRE - Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme BIOT - Mme MARTIN -
Mme KOENDERS - M. PRIBETICH - Mme DURNET-ARCHERAY - Mme GARRET-RICHARD - Mme BLETTERY -
M. JULIEN - M. PIAN - Mme TROUWBORST - Mme LEMOUZY - M. DELVALEE - M. IZIMER - Mme ROY - Mme
HERVIEU - M. ALLAERT - Mme BERNARD - M. LOUIS - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - Mme MODDE - Mme
CHEVALIER - M. GRANDGUILLAUME - Mme JUBAN - Mme MILLE - Mme GAUTHIE - M. BOURGUIGNAT - M.
BROCHERIEUX - M. HELIE - M. AYACHE - Mme VANDRIESSE - M.OUAZANA
Membres excusés :  M.  MARCHAND  (pouvoir  Mme  POPARD)  -  Mme  TRUCHOT-DESSOLE  (pouvoir  M.
GERVAIS) - M. BORDAT (pouvoir Mme C. MARTIN)
Membres absents : M. BERTELOOT - M. DUGOURD

OBJET
DE LA DELIBERATION

Plan Climat Energie Territorial - Plan de Déplacement d’Administration de la Ville et du Centre Communal 
d’Action Sociale de Dijon et du Grand Dijon - Etude préalable - Demandes de subventions

Monsieur Maglica, au nom de la commission des finances, de la modernisation du service public et du 
personnel, expose :

Mesdames, Messieurs,

La Ville et le Centre Communal d’Action Sociale de Dijon ainsi que la Communauté de l’Agglomération 
Dijonnaise se sont pourvus depuis le 1er janvier 2005 d'un Plan de Déplacement d’Administration (PDA).
Aujourd’hui, plusieurs motifs justifient leur engagement dans un nouveau PDA.
- Des Plans Climat Energie Territoriaux ambitieux en termes de déplacements
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La Ville de Dijon et le Grand Dijon se sont engagés dans un Plan Climat Energie Territorial (PCET). Les 
déplacements constituent un enjeu important des plans climat puisque les deux collectivités se sont fixé 
des objectifs de réduction des déplacements domicile-travail ainsi que des déplacements professionnels 
et des visiteurs.
- Un déménagement de services à venir et à accompagner
Plusieurs services de la Ville et du CCAS de Dijon vont intégrer à l'automne 2013 un nouveau bâtiment 
situé 11, rue de l'hôpital. L’usage de la voiture sera contraint pour les agents du fait de l'absence de 
stationnement ; ce site dispose cependant d’un potentiel important d’offres alternatives (tramway, gare, 
bus, vélo etc.).
- Un enjeu sociétal et économique pour l'ensemble des agents
Avec l’augmentation constante du coût des matières premières, la part de l’énergie dans les revenus 
d’un ménage est de plus en plus importante. Accompagner la réduction des coûts des déplacements 
domicile-travail est une manière d’augmenter le pouvoir d’achat.
L'objectif est donc également d'améliorer le bien-être et la qualité de vie des salariés au quotidien et au-
delà du simple déplacement domicile-travail.

Pour élaborer ce nouveau PDA, le recours à un cabinet spécialisé est envisagé.
La Ville est susceptible de bénéficier de subventions de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie,  de la Région Bourgogne au titre du Plan Climat Energie Bourgogne (PCEB) et de l’Union 
Européenne au titre du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER).
Si vous suivez l’avis favorable de votre commission des finances, de la modernisation du service public 
et du personnel, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
1-  solliciter,  au  taux  maximum,  les  subventions  susceptibles  d’être  accordées  à  la  Ville  pour  le 
financement de l’étude à engager par la Ville préalablement à l’établissement d’un Plan de Déplacement 
d’Administration, notamment par l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, la Région 
Bourgogne au titre du Plan Energie Climat Bourgogne (PECB), et l’Union Européenne au titre du Fonds 
Européen de Développement Régional (FEDER) ;
2- m’autoriser à signer tout acte à intervenir pour l’application de cette décision.


